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(54) Dispositif de commande d’un démarreur d’un véhicules automobiles

(57) Commande du démarreur pourvu d'un pignon
destiné ) à entraîner la couronne du moteur thermique
d'un véhicule automobile du type comprenant une bat-
terie un contacteur (21) inséré entre la batterie, le mo-
teur électrique (5) du démarreur et une unité de contrôle
électronique (10) pour commander la fermeture du con-
tacteur (21) à partir d'une clé de commande et pour

ouvrir ledit contacteur (21) après démarrage du moteur
thermique, ledit véhicule comportant un calculateur con-
trôle moteur, caractérisée en ce que l'unité de contrôle
électronique (10) est reliée au calculateur contrôle mo-
teur (7) et comporte un relais inverseur (12) qui après
la phase du démarrage du moteur thermique coupe l'ali-
mentation du contacteur (21) et fait l'aiguillage hors ten-
sion des signaux PWM vers un autre équipement.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à la com-
mande des démarreurs de véhicules automobiles.
[0002] Sur le circuit des démarreurs contrôlés élec-
troniquement, on insère un microcontrôleur qui permet
de réaliser les fonctions de contrôle c'est-à-dire : anti-
démarrage du démarreur lorsque le moteur tourne, pro-
tection thermique du démarreur, protection contre les
survoltages, arrêt automatique du démarreur.
[0003] Ce microcontrôleur permet également la ges-
tion du PWM (Pulse Width Modulation)d'alimentation de
la bobine du contacteur de 0% à 100%.
[0004] Toutefois, les éléments électroniques sont
soumis à des contraintes thermiques et vibratoires im-
portantes.
[0005] L'un des buts de la présente invention est de
remédier à ces contraintes.
[0006] L'invention vise la commande d'un démarreur
pourvu d'un pignon destiné à entraîner la couronne d'un
moteur thermique d'un véhicule automobile comportant
une batterie, un contacteur inséré entre la batterie, le
moteur électrique du démarreur et une unité de contrôle
électronique pour commander la fermeture du contac-
teur à partir d'une clé de commande et pour ouvrir ledit
contacteur après le démarrage du moteur thermique, le
véhicule automobile comportant un calculateur contrôle
moteur, ladite commande étant caractérisée en ce que
l'unité de contrôle électronique est reliée au calculateur
contrôle moteur et comporte un relais inverseur, ce der-
nier après la phase de démarrage du moteur thermique
coupe l'alimentation du contacteur et fait l'aiguillage
hors tension des signaux PWM vers un autre équipe-
ment.
[0007] Grâce à cette disposition, la commande du
contacteur est déportée dans un calculateur moteur et
on limite les contraintes thermiques et vibratoires sur les
composants.
[0008] De préférence, la commande comporte des
moyens pour scruter la tension de la batterie afin de dé-
tecter le courant d'appel correspondant à la mise sous
tension du moteur du démarreur.
[0009] Suivant une autre caractéristique, la comman-
de comporte des moyens pour incrémenter un compteur
à chaque tentative de démarrage et désincrémenter ce
compteur en fonction du temps entre chaque tentative
de démarrage afin de limiter les échauffements thermi-
ques du démarreur et des composants de puissance de
la carte.
[0010] Suivant encore une autre caractéristique, la
commande comporte des moyens de contrôle de l'ab-
sence de survoltage pour le moteur du démarreur.
[0011] La commande du démarreur comporte diffé-
rentes phases représentant le rapport cyclique de la
commande du contacteur du démarreur, soit :

- t1 correspondant au contrôle préliminaire des inter-
rupteurs, de la mesure de la tension de la batterie

et de la mesure de la température de celle-ci ;

- t2 rapport cyclique 100% pour décollement du con-
tact vers la position de fermeture du contacteur ;

- t3 rapport cyclique pour accostage en douceur du
pignon du démarreur ;

- t4 augmentation du rapport cyclique jusqu'à ferme-
ture du contact si celui-ci n'est pas fermé ;

- t5 détection de la fermeture du contact et applica-
tion d'un rapport cyclique proche de 100% pour
maintenir le contact fermé ;

- t6 maintien du contact pendant la phase de démar-
rage du moteur thermique.

[0012] De préférence, la phase t6 comporte des
moyens pour limiter la durée de maintien du contact du-
rant la phase de démarrage du moteur thermique.
[0013] Enfin, la commande du démarreur peut com-
porter une trame CAN (Controller Aera Network) insé-
rée entre le calculateur contrôle moteur et l'unité de con-
trôle électronique pour envoyer à cette dernière un ordre
de démarrage du moteur thermique, et ensuite lui don-
ner l'information du démarrage du moteur thermique.
[0014] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à un mode de réalisation
particulier donné à titre d'exemple seulement et repré-
senté aux dessins annexés.
[0015] Figure 1 montre un schéma de la commande
du démarreur d'un véhicule automobile.
[0016] Figure 2 montre le rapport cyclique de com-
mande du contacteur du moteur du démarreur.
[0017] La référence 1 désigne une batterie d'accumu-
lateurs dont la borne - est à la masse, tandis que la bor-
ne + est reliée à un plot 2 d'un contacteur 21 pourvu
d'un contact 13 et d'un second plot 4 relié à l'alimenta-
tion du moteur électrique d'un démarreur 5 comportant
un pignon destiné à coopérer avec une couronne d'un
moteur thermique.
[0018] A la borne + de la batterie 1 est branché un
conducteur 6 relié au calculateur contrôle moteur 7 dont
est équipé le véhicule avec interposition d'un interrup-
teur 8 constituant la clé de contact et de démarrage du
moteur du véhicule.
[0019] Le calculateur contrôle moteur 7 est agencé
pour vérifier les différents paramètres du moteur du vé-
hicule et il est relié par un bus CAN 11 à un microcon-
trôleur 9 d'une unité de contrôle électronique 10 desti-
née à commander un relais inverseur 12 relié par une
ligne 14 à la ligne d'alimentation du plot 2 ainsi qu'à un
interrupteur de découpage 19 et un interrupteur de sé-
curité 20. Le relais inverseur 12 est susceptible de coo-
pérer sélectivement avec un contact 16 relié à la bobine
3 du contacteur 21 et avec un contact 18.
[0020] L'unité de contrôle électronique 10 comporte
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au minimum une autre sortie 15 reliée au contact 18 et
qui permet d'alimenter d'autres équipements en dehors
des phases de démarrage.
[0021] Lorsque la clé de contact est tournée pour
commander le démarrage du moteur, l'information est
transmise au calculateur contrôle moteur 7 qui vérifie
que le moteur est bien arrêté, dans ce cas, il retransmet
l'ordre de démarrage vers l'unité de contrôle électroni-
que 10.
[0022] L'unité de contrôle électronique 10 permet de
vérifier un certain nombre de paramètres, soit :

- le contrôle préliminaire des interrupteurs de
puissance ;

- interrupteurs de découpage et interrupteurs de
sécurité ;

- la valeur d'un certain nombre de démarrage par le
contrôle d'un compteur ;

- le contrôle de la tension de la batterie 1 ;

- le contrôle de l'absence de survoltage pour le
démarreur ;

- la détermination du nombre d'essais de démarrage
possible sans surchauffe du démarreur.

[0023] De ces différentes mesures, l'unité de contrôle
électronique détermine les tensions moyennes de com-
mande du contacteur 21.
[0024] Les différentes phases sont représentées à la
figure 2 qui représente le rapport cyclique de la com-
mande de la bobine du contacteur du démarreur :

- t1 correspond aux contrôles préliminaires des inter-
rupteurs, mesure de la tension de la batterie et me-
sure de la température de celle-ci ;

- t2 rapport cyclique 100% pour décollement du con-
tact 13 ;

- t3 rapport cyclique pour commander l'accostage du
pignon du démarreur en douceur avec la couronne
du moteur thermique du véhicule ;

- t4 augmentation du rapport cyclique dans le cas de
non-fermeture du contact 13 jusqu'à fermeture de
celui-ci ;

- t5 détection de la fermeture du contact 3, un rapport
cyclique proche de 100% étant appliqué pour fer-
mer le contacteur ou le maintenir fermé malgré les
rebonds et la chute de tension de la batterie ;

- t6 phase de maintien du contacteur pendant le dé-
marrage du moteur thermique. La durée de cette

phase est limitée pour éviter la surchauffe du dé-
marreur.

[0025] La fermeture du contacteur est détectée par la
brusque chute de la tension de la batterie engendrée
par l'appel de courant nécessaire à l'alimentation du mo-
teur du démarreur.
[0026] Le démarrage du moteur thermique est signalé
à l'unité de contrôle électronique 10 par le calculateur
contrôle moteur 7 par l'envoi de la trame CAN ou d'un
signal analogique.
[0027] L'unité de contrôle électronique 10 incrémente
son compteur de nombre de tentative de démarrage
d'une certaine valeur, le désincrémente en fonction du
temps avant la prochaine tentative de démarrage et cal-
cule le nombre maximum de tentative de démarrage
possible.
[0028] Après la phase t6, l'unité de contrôle électro-
nique 10 abandonne le mode démarreur en commutant
le relais inverseur 12 pour la sortie 15 afin d'envoyer un
signal PWM vers un autre équipement.
[0029] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit et représenté.
On pourra y apporter de nombreuses modifications de
détail sans sortir pour cela du cadre de l'invention.

Revendications

1. Commande d'un démarreur pourvu d'un pignon
destiné à entraîner la couronne du moteur thermi-
que d'un véhicule automobile du type comprenant
une batterie, un contacteur (21) inséré entre la bat-
terie, le moteur électrique (5) du démarreur et une
unité de contrôle électronique (10) pour comman-
der la fermeture du contacteur (21) à partir d'une
clé de commande et pour ouvrir ledit contacteur
(21) après démarrage du moteur thermique, ledit
véhicule comportant un calculateur contrôle mo-
teur, caractérisée en ce que l'unité de contrôle
électronique (10) est reliée au calculateur contrôle
moteur (7) et comporte un relais inverseur (12) qui
après la phase du démarrage du moteur thermique
coupe l'alimentation du contacteur (21) et fait
l'aiguillage hors tension des signaux PWM vers un
autre équipement.

2. Commande d'un démarreur pourvu d'un pignon, se-
lon la revendication 1, caractérisée en ce qu'elle
comporte des moyens pour scruter la tension de la
batterie afin de détecter le courant d'appel corres-
pondant à la mise sous tension du moteur du dé-
marreur.

3. Commande d'un démarreur pourvu d'un pignon, se-
lon la revendication 1, caractérisée en ce qu'elle
comporte des moyens pour incrémenter un comp-
teur à chaque tentative de démarrages et désincré-
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menter ce compteur en fonction du temps entre
chaque tentative de démarrage afin de limiter les
échauffements thermiques du démarreur et des
composants de puissance de la carte.

4. Commande d'un démarreur pourvu d'un pignon, se-
lon la revendication 1, caractérisée en ce qu'elle
comporte des moyens de contrôle de l'absence de
survoltage pour le moteur du démarreur.

5. Commande d'un démarreur pourvu d'un pignon, se-
lon la revendication 1, caractérisée en ce quelle
comporte différentes phases représentant le rap-
port cyclique de la commande du contacteur du mo-
teur du démarreur, soit :

- t1 correspondant au contrôle préliminaire des
interrupteurs, de la mesure de la tension de la
batterie et de la mesure de la température de
celle-ci ;

- t2 rapport cyclique 100% pour décollement du
contact vers la position de fermeture du
contacteur ;

- t3 rapport cyclique pour accostage en douceur
du pignon du démarreur ;

- t4 augmentation du rapport cyclique jusqu'à
fermeture du contact si celui-ci n'est pas
fermé ;

- t5 détection de la fermeture du contact et ap-
plication d'un rapport cyclique proche de 100%
pour maintenir le contact fermé ;

- t6 maintien du contact pendant la phase de dé-
marrage du moteur thermique.

6. Commande d'un démarreur pourvu d'un pignon, se-
lon la revendication 5, caractérisée en ce que la
phase t6 comporte des moyens pour limiter la durée
de maintien du contact durant la phase de démar-
rage du moteur thermique.

7. Commande d'un démarreur pourvu d'un pignon, se-
lon la revendication 1, caractérisée en ce qu'elle
comporte un bus CAN (11) inséré entre le calcula-
teur moteur et l'unité de contrôle électronique pour
envoyer à cette dernière un ordre de démarrage du
moteur thermique.
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